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CAVES PRÉHISTORIQUES DE YAGUL ET MITLA (MEXIQUE) - ID Nº 1352

Pour cette proposition, l’UICN a réalisé une étude théorique et une étude d’experts et a communiqué 
les commentaires suivants au Groupe d’experts du patrimoine mondial de l’ICOMOS. L’UICN considère 
que du point de vue du paysage naturel, la proposition ne justifi e pas de manière convaincante la 
reconnaissance du bien proposé en tant que paysage culturel.

L’UICN note que si le bien proposé contient d’importants vestiges archéologiques témoignant de 
l’évolution des relations de l’homme avec la nature depuis le début de la culture de plantes telles que le 
maïs, le paysage proposé lui-même n’est pas particulièrement important du point de vue de l’interaction 
contemporaine de l’homme et de la nature.  

La région qu’il est proposé d’inscrire est essentiellement consacrée à l’agriculture et au pâturage intensifs. 
Les paysages les plus naturels se trouvent dans la zone tampon, du côté nord du bien, où une petite 
réserve écologique est proposée en vue de protéger un bassin versant caractérisé par des sources, des 
cours d’eau intermittents et une forêt décidue de basse altitude. Les valeurs naturelles du site semblent 
être d’importance locale ou nationale. Il est noté, toutefois, que cette portion du bien proposé sert à 
protéger l’ensemble de la zone contre les phénomènes climatiques extrêmes et à protéger les valeurs 
esthétiques. Le dossier de la proposition donne peu d’informations sur l’intégrité du site outre qu’il y a un 
empiétement progressif de la périphérie urbaine sur les éléments agricoles du site.   




